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CHRONIQUE ECONOMIQUE

Le rapport de l'exercice 1954 de la Société des forces électriques
de la Goule. — En 1954, la Société des forces électriques de la Goule
a réalisé un bénéfice net de Fr. 225,299.95. Il faut cependant ajouter à

cette somme le solde reporté de l'année 1953, soit Fr. 23,921.95.
Suivant proposition du conseil d'administration, cette somme sera répartie
de la manière suivante :

Versement au fonds de réserve général FY. 15,000.— ; répartition
d'un dividende de 6 % aussi bien aux actionnaires privilégiés qu'aux
actionnaires ordinaires; répartition d'un fonds unique de 10«/o aux
actionnaires ordinaires ; report à compte nouveau de FY. 24,241.90.

En dépit de certains indices qui laissaient prévoir un ralentissement,

la vente d'énergie a été favorable.
Enfin, la société a fait établir un projet visant à hausser le

barrage de la Goule de 1 m. 90. Le bassin constituera ainsi une réserve
probablement suffisante pour rendre l'usine indépendante du Chatelot,
car par suite de la mise en service de cette dernière usine, le régime
du Doubs a été fortement modifié.

* *

...et celui des Forces motrices bernoises. — Cette puissante société
a enregistré, au cours de l'année 1954, un excédent net de 11,949,104 fr.
Cette somme sera répartie comme suit: Amortissements, Fr. 0,954.740.—,
versement au fonds d'amortissement, Fr. 700,000.—, attribution au
fonds de renouvellement, Fr. 050,000.—, attribution au fonds général
de réserves, Fr. 50,000.—, fonds spécial de réserves, Fr. 350,000.—,
dividende de 5 14 o/a au capital spécial, Fr. 3,080,000.— et report à compte
nouveau, Fr. 104,303.—.

La fourniture de courant a produit la somme de Fr. 00,100,000.—.
Cependant, l'exportation de courant a baissé de plus d'un tiers et
l'envoi de courant aux exploitations électrochimiques et électrothermiques

a été diminuée de 53 millions de kwli. Toutefois, la production
d'énergie a augmenté de J4 «Va et a atteint 1,005,583,418 kwh. et la
consommation elle-même s'est accrue de 8,5 %.

* *

Ebauches S.A. et la semaine de 44 heures. — Dans sa dernière
assemblée générale, Ebauches S.A. a entendu un rapport de son directeur,

M. Sydney de Coulon, qui doute que l'initiative des indépendants
serait un avantage pour l'horlogerie suisse. Le problème posé est beaucoup

plus complexe qu'il ne paraît au premier abord, d'autant plus que
l'horlogerie suisse est contrainte en ce moment même d'envisager une
diminution de ses prix de revient si elle entend défendre les positions
acquises.
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